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pulturo dtîceiit«.

,
•'>o E)ilin, ,1e les aider à de-

l^'î^nrer droit dans 1., chemin d,,

!^K«"J'ION II.

ISxiMenre de la Hociété.

Alt. 2—ElJe ne peut se dis-soudre „, disposer définitive-
ment de ses fondH, tant qu'il y ahuit ineml.res ,,ui y adhèrent

Art. 8— Après un délai de six
m<^is, tJendant lequel les mern-
l>res absents de la Cité de Sher-
»rook(î sont avertis de l'état des
"hos.'s, par la voie de deux on
'•o's.iournaux Irançais, les plus
P'os dusièfre delà société! les
'u-Mnbres restant en nombre
moindre que huit,, disposent desonds de la société, comme bon
leur semble.


